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ENTENT intervenue à Montréal, province de Québec, Ie 14iéme jour de juin 2007.

ENTRE Hydro-Québec, personne morale légalement constituée en vertu de
la Loi sur Hydro-Québec, L.R.Q., chap. H-5, ayant son siège social

dan Ia vile de Montréal, province de Québec, Canada, représentée

par Mme Chanta Guimont, directrice Commercialisation et affaies
réglementaîres, division Hydro-Québec TranÉnergie, dûment
autorisée aux fi des présentes tel qu'elle Ie déclare,

ci-après appelée IITransporteurll;

ET Société en commandite Magpie, personne morale légalement
constituée, ayant son principal établissement dan la vile de

Montréal, province de Québec, Canada, agissant par Hydroméga
G.P. inc., son seul corrandité, représenté par M. Jacky Cerceau,

président, dûment autorisé aux fins des présentes tel qu'ille déclare,

ci-après appelée IIProducteurll.

Ci-après appelées individuellement la ((partie)) et collectivement les ((parties)).

1. ATTNDU QUE Ie Producteur Inorme le- Transporteur qulil a lintention
d'aIénager et dlexploiter une centrale de production d'électricité de type
hydroélectrique sur la rivière Magpie localsée dan la municipalité de Rivière-Sait-
Jean, au Québec ;

2. ATTENDU QUE Ie Producteur déclare que llélectricité produite par cette centrale
de production délectricité fait I'objet dun contrat dlachat délectricité intervenu avec
Hydro-Québec Production et que cette dernière a convenu dun engagement dachat de
services de transport auprès du Transporteur ; í\1\ i

3. ATTENDU' QUE Ie Producteur s'engage à conveni d'un contrat de fournitue r
d'énergie de secours avec Hydro-Québec Distribution via Ie même point de raccordement Ji./défin à la présente entente; f
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4" ATTNDU QUE Ie Pioducteur déclar'e que les cotìts de réalsation du poste de
déart de la centrale hyæoélecaique Magpie serent plus élevés que Ie montant du
rembouisement du Transporteur au Producteur, au titre de la conhibution maxale
aux coftts du poste de départi suivant Ie taux efect prévu à l Appendice J des Tarifs et

conditions des servzces de transport dHydro-Que'bec, pOUt des centrales n' appartenant pas à
Hym'o-Québec, pour un poste de départ dont la haute tension est de plus de 120 kV;

5. ATTENDU'QUE Ie Producteur s/est aæessé à la Régie de lénergie, intialement
pal' une requête datée du 6 mars 2007, puis en date du 28 mar'S 2007, dan Ie cadre dune
(( Demande amendée portant sur Za modifcation des tarifs et conditions de transport dl électricité
relative à la contribution maxmaZe du Transporteur aux coûts du poste de déart (la
(( Demande - R--3626-2007),), et suivant laquelle Ie Preducteui a, entre autres, demandé à
Ia Régie de l énergie que Ie montant de la contribution maxale du Transpoiteur au
cotit réel du poste de dépait de la cenhale hydroélectrique Magpie, tel qu' établi
présentement à l' Appendice J des Tarifs et conditions des services de transport dHydro-

Québec, pOll des centrales n'apparte~t pas à Hydro-Québec, POUl un poste de départ
dont Ia haute tension est de plus de 120 kV, soit augmenté ;

6. ATTENDU QUE Ie Producteur, par sa Demande _. R- 3626-20071 s'appuie, en
partie, sur l' étude réalisée par Ie Transporteur intituée (( Coûts de référence des postes de

déart )), à l'égaid des cOûts de réalisation de poste de départ, étude datée du 30 octobre
2006 et déposée à la Régie de l' énergie, en suIvi au dossier R-3549-2004..

7. ATTENDU QUen date du 25 mai 20071 la Régie de l éneigie a rendu une
(( Décisian sur la sauvegarde des droits de la demanderesse et sur la procédure pour fa suite de
l'audition de la demande ))1 dan Ie came de Ia Demande - R-3626-2007, qui prévoit que la
Régie de l énergie (( DÉCLA provisoÍ1'fs les dispositions existantes de fAppendice J, Section
B, pamgraphe 1 du texte des Tarifs et conditions, f'fatives aux postes de départi à campter de la
date de Za présente décision et jusqu'à ce que la Régie aU statué dénitivement sur les
modifcations demandées par Hydroméga et les sujets ajoutés par fa Régie au prisent dossier ; ))

8. A TTENDU QUE la décision de Ia Régie de l énergie prévoit également que Ia
Régie (( RÉSERVE sa décision sur la date à laquelle pændront efft, Ie cas échéant, les
modifcations à être apportées, par sa décision finalei aux dispositions mentionnées plus haut de
l'Appendice J, du texte des Tarif et conditions, )) ;

9. ATTENDU QUE Ie tarif ou montant déclaré provisoIIe par' la Régie de l'énergiei
à compter du 25 mai 2007, est celui utilisé aux présentes pour les fi du remboursement
duTransporteur au ProducteuI'.

10. ATTU QUE la décision de la Régie de I'énergie qui sera rendue sur Ie fond~f
dans la Demande - R-3626-2007 pouira rétr'Oagi ou avoil' une portée réboactve r

antérIeure à la date de la décision, et de ce fait, pouIIa s'appliquer à la présente entente, t/
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les parties conviennent de la modifer, au besoin, pour se conformer aux teres de ladite
décision et en conformté avec l'article 53 de Ia Loi sur la Régie de l'énergi.

EN CONSÉQUENCE, les parties aux présentes conviennent mutuellement de ce qui
suit :

PREMIÈRE PARTI
CONDnIONS GRNRALES

1. DÉFINITIONS

Dan la présente entente, à moin que Ie contexte n'indique un sens diférent, les
expressions qui suivent ont la signcation qui leur est attbuée.

1.1 Installations

Enemble de 1'appareilage de production d'électrcité apparenat au Producteur
ou 'sur lesquels il détient des droits, formé principalement de groupes tubines-
alternateurs, du poste de déart et de toll autres équipements et iiastrctes

requis pour Ie raccordement au réseau du Transporteur jusqu'au point de
raccordement, aini que leurs systèmes de protection respectis. Leg principaux

équipements de cet appareilage sont décrits de façon somme à l'aiexe I de la
présente entente.

1.2 Instrcton commune

Entente entre Ie Transporteur et Ie Producteur ayant trait à l'exploitation et à la
maitenance des installations.'

1.3 IPC

Indice d'ensemble non désaisonnisé des pri à la consommation pour
I'agglomération uibaie de Montréal, tel que publié menuellement par
Statistique Cada, ou tout autre indice equivalent choisi par Ies parties advenat
Ia dispartion de cet indice.

1.4 lours ouvrables

Toutes les jourées de l'anée, sauf les samedis, les dimanches et les jours fériés
suivants, à savoir la veile du Jour de l'An, Ie Jour de l'An, le-Iendemai du Jour ~
de I'An, Ie Vendredi sait, Ie Landi de' Pâques, la Joumée nationale des '

Québécois, la Fête nationale du Québec, la Fête du Canada, la Fête du T:iavai, ~ ,
l'Action de grâces, la veile de Noël, Noël, Ie lendemai de Noël et tout autre jour ~
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férié applicable au Québec fiê par proclamtion des gouvemements fédéral et
provincial ou tout autre jour convenu entre les pares.

1.5 Point de raccordement

Point de démarcation entre les équipements apparenant au Tranporteur et ceux
appartenat au Produdeur, tel que précisé à l'article 28 de la présente entente
intitué ((POIN DE RACCORDEMENn).

1.6 Poste de départ

Ensemble de l'appareilage à la centrale de production délectricité comprenant
toll les équipements situés entre Ie point de raccordeent avec Ie réseau du

Transporteur et les traversées basse tension des tranformteurs de puisance
13,8 - 161 kV. nest constitué pricipalement de la partie haute tenion du poste
de tranformation servant au raccordement au réseau, incluant les disjOncteurs,
les sectionneurs, les tranformateurs de puisance élévateurs de tenion
13,8 - 161 kV et de leurs systèmes de protection respectis. Les principaux
équipements de cet appareilage sont décrits de façon somraie à l'anexe I de la

présente entente. Le poste de comptage fait également pare du poste de déart.

1.7 Réfecton ou modification

Toute réfecon ou modication, autre que l entretien normal, apportée aux
installations íncluant un changement de réglage, une remie à neuf ou Ie
remplacement des équipements couvert par les exigences technques émises par
Ie Transporteur, apparaisant à llanexe II de la présente entente.

1.8 Tarifs et conditions des serices de transport d'Hydro-Québec .

Document approuvé par la Régí de l'énergí qui précise les tarifs ~t les conditions
applicables aux services de tranportd'électrcité sur Ie réseau d'Hydro-Québec.

2. INTERPRÉTATION

Sauf diposition expresse ou indication contraie du contexte et aux fin des

présentes :

parout dan la présente entente OÙ apparaît une obligation de l'une ou

l' autre des parties, elle doit être exêcutée aux frai de cette partie,
conformément aux rarits et conditions des services de transportd'Hydro-Québec,
le'tout sujet à la décision de la Régie de l'énergie mentioÌiée à lATTENDU
No. 10 de la présente entente et tel que prévu à larticle 6.1 d-après; lJ-t

Ie défaut ou Ie retard de ¡rune ou l'autre des parties d'exercer un droit prévu 7
à la présente entente ne constitue pas une renonciation à un tel droit et ~

a)

b)
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aucue des parties ne sera empêchée d'exercei uItéiieurement ce droit
qu'elle n'aUIait pas antérieW'ement exercé, en tout ou en paitie.. route

renonCIation à un droit de la part de l'une ou II autre des parties doit êtie
signé par écrit i

c) Ie préambule et les arexes I, n et II font partie intégrante de la présente
entente i

d) tous les montats mentionnés sont indiqués en dollars canadiens et tout

paiement en vertu des présentes doit êtie fait en dollar's canadiens i

e) les mots écits au singulier compiennent Ie pliniel et vice versa, Les mots

écrits au masculi comprennent Ie férn i

f) les titres des articles ont été inéiés pour la seule commodité de la
consultation et ne peuvent servir à inteipi:éter l'entente ;

g) toute référence à un article sa déciale inclut tout Ie texe jusqu'à Ilarticle
suivant san décimale i toute référene à un article avec décales inclut tout

Ie texte jusqu'à I'article suivant ayant Ie même nombre de décimales..

3. OBJET

Selon les dispositions stipulées à la prés~nte entete, Ie Tianpoiteur autoiise Ie

Pwducteur à iaccorder et à exploiter une cenhale de production d1électiicité en
paralèle avec Ie réseau d1Hydro-Québe.

4., DURÉE DE L'ENTNTE ET RECONDUCTON

La piésente entente est en viguew à compteI' de la date de sa signatue et sa

duiée est de vingt-cinq (25) aI à compter de la date de iise sous tension intiale
des installation et se reconduit pai la suite automatiquement d'année en anée à
moin que l'une'ou l'autre des parties n1y mette fi en donnant à I'auhe partie un
avis de non reconduction' au moin deux (2) mois avant Ia fi dun teime

que1conque.

Le Transpoiteur ne poinI' touteois donner un avis de non leconduction à moin ;Ø
que Ie Producteur ne soit en défaut en vertu des dispositions de l'article 12 de la r\~

présente entete intitué (~SPSION DE 1 'ENTENTE)), étant entendu que la présenteL/~

entente devra être reconduite à la demade du PlOducteui dès que ce demier .l
aina remédíé à la situation ayant justé la suspension.. q ,
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5. CONDITONS PRÉALABLES ÀLA MISE EN EXLOITATION

5.1 Mise sous tension intiale

La première mise sous tenion des installations par Ie réseau du
Tranp.orleur en vue des essais doit préalablement être autorisée par Ie
Transporteur. Le Producteur doit faie pareni au Transporteur un avi
écrt au moin un (1) mois à I'avance indiquant la date prévue de 18, mie
sous tension intiale de ses installations.

5.2

Pour que cette mise solls tension intiale soit acceptée, i1 faut que les
travaux d'intégration meiitionnés à I'anexe III de la présente ent~te
soient complétés ou suamment avancés pour perette une lle sous
tenion Intiale des installations en toute sécurté, et que Ie Producteur ait

rempli les conditions swvantes :

a) livraison au Transporteur en ciq (5) copies, au moin deux (2) mois

avant Ia mie solls tension intiale prévue, de la llversion fiale" signée
et scelIée par un ingénieur, du schéma unilaie des installqtions, du
schéma unaire de commde et de protection, de Ilétude de
protection, aii que des données et des calculs requi, Ie tout tel que
prévu dan les exigences technques mentionnées à I' anexe II de la
présente entente;

b) livraion au Transporteur en cinq (5) copies, au moin deux (2) mois

avant la mise sous tension Intiale prévue, de la liste des, essais de
vérifcation "en réseau" et l1hors réseau", et de Ia procédure de mise en
exploitation;

c) livraion au Transporteur en cinq (5) copies, au moin deux
(2) semes avant la date prévue de la nus~' sous tension intiale, des
rapports des essai de vérication effectués "hors réseau" ;

çl) livraion au Transporteur en cinq (5) copies de .1a fiche de mise en

route complétée;

e) signatue par Ie Producteur et Ie Tranporteur d'une instrction
commune d'exploitation, IaquelIe sera Irtialement produite par Ie

Tranporteur, dan un délai raionnble "avant la mie sous tension
intiale, puis révisée dilgemient par les parties dar un délai '
raisonnble, pour ne pas retarder la iise sous tenion intiale.

Synchronisation au réseau

Après. que les essa de vérc~tion efecLués "hors reau" aient él Iivr~.

au Transporteur et s'ils sont concluants, Ie Producteur devra demander à P
l'exploitant désigné du Transporteur, l'autorisation dleffectuer les ~
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manæuvi'es requises pour sychI'OiùSer ses gl'upes au réseau¡ laquelle
autotisation ne pouua êti'e refsée san raison valable"

5.3 Acceptation fiale

L'acceptation fie du raccordement s'eia accordée au Producteur IOI'sque

les conditions suivantes seiont reiplies :

a) liviaison au Tranpoiteur en ciq (5) copies des rapports des essais de

vérifcation efectués lien réseaull dans Ie fOlmat "au propre";

b) liviaison au Tranpoiteui en cinq (5) copies du schéma uniai'e des
installations, des schéms des systèmes de commande et de protection,
de l'étude de protecton induant les régIages des dispositis de
protecton, Ie tout dans la vei:sion "tel que constiuW'"

6. FRS D'INTÉGRATION, D'EXLOITATION ET DE MAANCE

6.1 Frais d'intégi'anon

A I'exception du coiìt de l'étude d'intégration, lequel est asswné pai Ie
Pioducteur, Ie coiìt des autres études, des analyses et de l'ingénieIie pour
les additions et les modifcations à apport$:' au i'éseau du Tranporteur, de
même que Ie coiìt des appaieils, équipements,lignes électdques et moyens
de communcations, i'equi pour l'intégration des installation au réseau du
Ti'anspoIteur, y compiis Ie cofit de leU!' intaation, sont assumés pai' Ie
TianpOlteur..

Le coOt des additions ou des modications aux intalations de tierces
paities, i'endues nécessa'es' pour intégier les installations au i'éseau du
TranpoiteUt', est également asé par Ie Trarspoitem.

Le coat des équipements de mesure et de comptge requi P0ui Ia

factation, à l'exception du compteur' lui-même requis POUl' eiu'egisti'er Ia
pioduction, de leur intalation aii que des lien de communcation
I'equis pour leur' fonctionnement est également assumé par Ie
Tranporteur..

routefois, la totali~ des cotìts aSsumés pai' Ie Tianspoiteur pOUl

l'ensemble des tiavaux requis POUI' intégier les installatis au réseau du

TranspoIteur qui sont décits à l'annexe il de la pi'ésente entente, en
incluant tout montat reiboUlsé pal' Ie Transpoiteu pom Ie poste de í\irXfi
départ, confQimément à l'aiticle 35 des présentes intitué ((RE0URI i. Il~
PAR IE lRARlEÙ DU POSTE DE DÉPARf)), ne peut excédei' Ie montant '

maxui piévu aux Tarif et codition des serviæs de tranort d'Hydro- lh/
Québec" Vexcédent des cotìts seia assé pal' Ie PlOdiicteUl. (f
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Toutefois, état donné que la décision de Ia Régie de l'éneigie qui sera
rendue SUI' Ie fond dan Ia Demande ~ R--626-2007 pouna rétroagi:r ou
avon' une poitée iétI'active antéiieW'e à la date de la décision, et de ce fait,
pouna s'appliquer à Ia piésente entente, les paities conviennent de Ia
modier', au besoin, pour se confoimer aux teimes de ladite déciion et en
confOlmité avec l'aiticle 53 de la Loi su1"la Régi de l'énergie,

La desciiption des Lravaux d'intégration, ¡'estiation du coi1t des tr'avaux,
Ie délai de réalation, Ie schéma de iaccordement des installatins et les
clauses paiticulièl'es, y compiis les i'estictons d'exploitation sont établis à
l' aiexe il de la présente entente..

6.2 Frais d'exploitation et de maitenance

Tous les fIais aruels d'exploitation et de maitenance des appareils,

équipements, !ignes électriques et moyens de cornuications intaés pai

Ie TIanpoiteur auxquels iéfèi'e Ie paiagl'phe 6,,1 du p:iésent article, sont
assumés par Ie Tianspoiteut.

6.3 PiopIIétê, coüt de répaxation ou de remplacement et modiication du

raccordement

rous les appai'eils, éqpements, lignes élecbiques et moyens de
communications auxquels ré£èl'e Ie paiagraphe 6,,1 du pI'ésent aiticle,
excluant Ie poste de déart et ceux inés chez des tieres paities, sont Ia

propriété du Transpoileui, lequel en assw'e Pexloitation et la
maintenace pendant la dmée de la présente entente. Le Tianpoiteur
assUme, à ses Í1'aIs, Ia I'épaiation ou Ie remplacement de ceu-cI.

Advenant que dan Ie futu, après Ia signature de la présente entente ou Ie
début de l'exploitation des installations, Ie iaccoidement des installations
doive êtIe modifé à Ia demande du TI'Dspoiteur, les coüts additionnels
occasionnés par ces modifications seront assumés pai Ie TianpOlteUl,

Le PI'ducteUl' accepte d'êb'e Ie gaidien de tout appai'eil ou équipement du
TtansporteUl' intalé sm sa pI'piiété, laquelle piopiiété fait l objet dun
cloit de supeificie, tel que prévu au Contrat de location de forces
hydraulques en faveu du Producteur et dcmt copie est publiée au iegistre
fonder de la cI'conscription foncière de Sept-Ïles, sous Ie numéro 13729278.

7. CONCEPON ET CONSTRUCTION DES INSTALLATIONS

Le Pwdu,ctetii s'engage à concevoIr et à constIuu'e ses installation selon les règles (\ ~

de l'art et ce, confotmément aux nOlmes et exgences techrques applicables, dont ~
plus partIculièiement mais non exclusivement celles mentionnées en iéférence à f-.
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l'anexe II de la présente entente, dan la version en vigueur au moment de la '
demande détude dintégration.

Tout équipement ou apparci utIé doit respecter les codes, normes et règles en
vigueur au Québec à des intalations de productiond'électcité. Enl'absence de

tel codes; normes et règles, Ie Producteur doit conven des caractéristiques des
équipements à respecter à la satifaction du Transporteur, agissant

raisonnablement.

Advenant que dan Ie futu, après Ie début de l'exploitation des installations, les
exigences techques de raccordement et d'exploitation du Transporteur soient
modifées, elles seront appliquées à la demande du Transporteur et les cotìts
additionnels des modications seront assumés par Ie Transporteur. .

Pendant les périodes de conception et de constrcton des installations et au colls
de leur exploitation, Ie lroducteur fourt, à ses frais, toute inormation requIse
par Ie Tranporteur en rapport avec les installations, conformément aux normes et
aux exigences indiquées à l'anexe II de la présente entente.

Le Producteur doit remette au Transporteur copie des plan et clevis (version
Prélaie, version Fine, Approuvé pour constrcton et "Tel que constrt")

des équipements électques, aii que pour toute nouvelle intaation électrique

ou pour toute modication aux installations existates.

Lorsque Ie Prod,ucteur modife s~s installations après llacceptation fiale du
racèordement par Ie TransportetI conformément à l'article 5.3 de la présente
entente intitué ((ACCEPlATIONFIALE)), il doit Ie faie conformément aux normes et
exigences en vigueur à ce moment et à ses frais.

8. EXLOITATION DES INSTALLATIONS

8.1 Exloitation

Le Producteur doIt exploiter ses instfi.llations de façon à ne pas perber Ie
réseau du Transporteur et à ne pas nuie aux autres clients et ce,
conformément à l'instrctin commune, aux codes d'exploitation et de
sécurté des travaux du Tranporteur applicables auxquels il est fait
référence à l'aiexe II de la présehte entente et ce, toujours dan la plus
récente version en vigueur.

Le Producteur doit mateni en service tous les automatisries intalés et
ne peut modifer les régiages ou les caractéristiques de ses équipements \ ,,;1
san avoir obtenu au préalable une acceptation écrite du Transporteur. ~

Lorsque des modifcations doivent être apportées aux réglages des ih..............
automatismes à la demande du Transporteur, pour respecter les T .
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dispositins qui précèdent, ce derner devra Ie signer par écrt au

Producteur qui devra par la suite apporter les correctIs requi.

8.2 Formation du personnel

Le Producteur doit donner une formation adéquate à son personnel pour
l'exploitation de ses installations. Le personnel approprié du Producteur
ou de ses sous-traitants doit suivre Ie cours de formation du Tranporteur
portant sur Ie code d'exloitation et les codes de sécurité des travaux, Ie

, tout aux frais du Producteur.

8.3 Producton en mode îloté

Normaement, les installations ne doivent en aucu cas alenter en mode
îloté des charges du Transporteur, à l'exceptlon des propres charges du
Pro~ucteur s'ille désire et ce, Iorsque ses génératrices sont séparées du
réseau du Tranporteur. Dan un tel ças, Ie' Transporteti n'est pas
responsable des dOIIages que POUITait causer ce mode d'exploitation.

Toutefois, une exploitation de Ia centrale en îlot avec des charges du
Tranporteur est perme en cas dlindiponibilté du cicut 1619 entre Ie
poste Arud et la centrale Magpie mai seulement lorsque demadée et
autörisée par Ie Transporteur. Les modaltés applicables à ce mode
d'exploitation seront défines dan l'instrcton commune.

8.4 Programe de production

Le Producteur doit four au Transporteur un programe de producton
d'électrcité ou de stratégie de production permettt au Tranporteur de
réaliser un programe de production selon les modalités quí auront été
convenues dan l'instrction commune.

9. MANANCE ET INISPONIBILITS

9.1 Programme de maitenance

Le Producteur doit préparer un programe de maintenahce pour les
équipements dont un défaut de fonctionnement pourrait nuie à la sécurité
ou pertuber Ie fonctionnement du réseau du Transporteur pendant la

durée de la présente entente et ce, en respectant les noImes et gudes émis
par Ie Tranporteur à cet effet auxquels ré£ère l'anexe II de Ia présente
entente et ce, toujours dan la plus récente version en vigueur. Ce ~
programe doit être tranmis au Tranporteur au moIn deux (2) mois
avant la réa1ation du prerer entretien préventl.
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Le Producteur s'engage à faie la maitenance des équipements auxquels
fait référence Ie paragraphe précédent selon Ie programe de maitenance
qui aura été SOUI et doit four au Transporteur dan les meileurs

délais les documents attestat que les vérifcations et les travaux
d'entretien ont été efectués.

Le Transporteur, à' ses frai, se réserve Ie droit de participer à ces
vérifications effectuées chez Ie Producteur.

9.2 Coordination des programes de maitenance

Le Producteur et Ie Transporteur doivent coordonner anuelement la
progr~tion de leur matenance respective. Les règles de
programation de la matenance sont indiquées dan 11 

instrction
æmmuti.

9.3 Rapport d'événements et d'indisponibilité

Le Producteur doit remette au Transporteur un rapport d'événements

surenus dan ses installations et un registre des indisponibiltés de ses
équipements selon les modalités précisées dan l'instrction commune.

10. COMPAGE DE L'ÉLECTRCITÉ

L'intaation de l'appareilage de comptage pour la factuation doit être
conforme à Ia norme F.22-Ol d'Hydro-Québec intituée lIMesurage de l'électrcité en
moyenne et haute tension" selon la version en vigueur au moment de la conception
des installations.

10.1 Transformateurs de mesure pour la facturation

Les tranformteurs de mesure sont four par Ie Transporteur et sont
intaés par Ie Producteur qui raccorde les bomes primaies de ceux-ci. Le

câblage secondaie du mesurage est fouriu et intaIlé par Ie Transporteur.

Le Producteur doit, fourni, intaler et entreten les équipements ou

appareils supportant ces tranformteurs, tels que poteaux, strctues ou
postes metaiques, aIi que les boîtes de tiage, les cansations et tout
autre équipement jugé néèessaie par Ie Tranporteur.

10.2 Appareils de comptage pour la factuation

Les appareils de comptage pour la factuation tels que compteurs, blocs àf1Xn-
bomes d'essai, boîtiers et câblage servant à enregitrer la quantité~
d'énergie et de puisance sont fours, intalés et entretenus par Ie ~-

Transporteur. Nonobstant ce qui précède, Ie cOût du compteur luimême T
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requis pour enregistrer la production est cependant assumé par Ie
Producteur.

Ces appareils de comptage sont intalés dan une aroire fOUTe et
intalée par Ie Producteur dan un endroit d'accès facile mis à' la
disposition des employés du Tranporteur.

Les employés autoriés du Transporteur ont droit d'accès à toute heure
raisonnable pour relever, inpecter, vérier, réparer ou remplacer les

appareil de comptage.

11. INTERRUPTION DU SERVICE DE TRASPORT D'ÉLECTRCIT

La prestation du service de tranport de l'électicité est toujours foure par Ie
Transporteur sauf lors des interruptions pouvant résulter d'une pane de
quelque natue que ce soit de ses équipements, des moyens de communcåtions et
lors des réparations qui peuvent en résulter ou des interrptions occasionnées

par Ie Tranporteur, tel que décrites aux trois paragraphes suivants.

Le Tranporteur pent interrompre Ie service de tranport d'électrcité, pour des
durées raisonnables, pour des fi de 

maitenance programée au terme de
l'artic1e 9.2 de la présente entente intitWé ((COORDINATION DES PROGRA DE
MANANCE)), et en raison de restictons d'exploitation, de modifcation ou de
contraite de rêseau.

Le Tranporteur peut également interrompre en tout temps Ie service électrique,
pour des'fi de sécutê publique, d'une situation d'urgence ou de protection de

son réseau qui exigent impêrativement l'intervention dli Tranporteur.

Le Tr~nsporteur foU!t toujours les meileurs efort pour liter Ie nombre et la

durée de ces interruptions af de rner les pertes de producton pour Ie

P'roducteur, et ce en tout temps.

12. SUSPENSION DE L'ENTNT

Nonobstat l'artic1e 4 de la présente entente intituê ((DUR DE L'EN El
RECONDUCTON)), Ie Tranporteur peut suspendre celle-c, dan les cas suivants :

a) 'les installations ont été raccordées ou synchroniées au réseau du
Transp~rteur san l'autorisation de celui-cI ou sont exploitées à l'encontre
des enageents du Product à I'instron comun ; ~-1

b) Ie réseau local on régional du Transporteur ~st pertbé de façon telIe que Ie Y
Transporteur ne peut en assurer l'ìntêgrté à cause d'un problème résultat ),/-

de 11 exploitation des installations; r
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c) Ie Producteur remplace, modife ou altère, san l'accord du Transporteur,

tout appareil ou pièce d1équipernent à ses installations qui aurait pour efet

que Ie Tranporteur ne' puisse plus exploiter son réseau de façon Hable,
sécurtaie et ne pUisse plus maiteni la même qualté de service à sa
clentèle ;

d) la puisance injectée au point de raccordemet excède la puisance maxe
établie à' llarcle 27 de la présente entente intitué ((PUIANCE MAE
D'INClrON AU POIN DE RACCORDEMEND), ou celle modiée en vertu de

l'arcle 13 de la présente entente intitué ((RÉFEClION OU MODIFICATION AUX

INSTALLATIONS)), san avoIr obtenu l'accord écrit du Transporteur;

e) Ie Producteur ne paie pas les frai d'intégration excédant Ie montant

maximum prévu aux Tanfs et conditionS des services de transport d'Hydro-
Québec, auxquels il est fait référence à l'anexe III de la présente entente,

sujet à la décision de la Régie de 1'énergie mentionnée à I' ATTENDU No. 

10

et à l' article 6.1 de la présente entente, ou ne respecte pas ses obligations à
l'égard des garanties requies à la présente entente pour couvr les frai

dintégration ;

f) Ie Producteur est en défaut de four au Tranporteur les reneignements
et docuents raionnablement exigibles en ver de 11 

article 7 de la présente

entente intitulé ((CONCEON ET CONSIUCTON DES INSTALLATIONS)) et des

docuents mentionnés à l'anexe II de la présente entente, ou fourt des
renseignements substantiellement erronés, ou les renseignements et

docuents fours ne permettent pas au Producteur de rencontrer ses

obligations découlant de la présente entente;

g) les installations ne sont pas matériellement conforres aux normes et
exigences du Transporteur auxquelles fait référence l'anexe II de la
présente entente;

h) Ie Producteur est en dé£aut majeur d'exploiter ou de faie la matenance de
ses installations selon les normes, gudes, codes et exigences du Transporteur
auxquels fait r~férence l'anexe II de la présente entente;

i) Ie Producteur refuse l'accès à ses installations aux représentants du

Transporteur pour des fi relatives à la présente entente et qui en
découlent.

Pour les cas prévus awe paragraphes a), b), c) et d) du présent article, Ie
Transporteur peut exercer son droit .de suspendre l'entente san préavis et fait
part, par écrit, au Producteur, avec digence et dan les meileurs délai des
raions ayant justié cette suspension. Le délai de l' arcle 37 commencera à
cOUrÌI lorsque Ie Producteur sera avié du défaut par Ie Transporteur.

cØ
~
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Pour Ies cas prévus aux paragraphes e), f), g), h) et i) du" présent article, lorsque Ie
Transporteur 'a l'intention de suspendre l'entente conformément au présent
arcle, il en avise Ie Producteur par écrit en indiquant la raison de. son intention

au moin dix (10) jours ouvrables à l'avance. Si Ie Producteur n'a pas corrigé Ia
cause mentionnée dan Ilavis écrit avant Ia fin du délai applicable, Ie
Transporteur peut exercer son droit de suspendre l'entente jusqulà ce que Ia
cause mentionnée dan I'avi soit corrgée, san autre avis ni formalité.

Le droit du Transporteur de suspendre l'entente en vertu du présent article cesse
dès que Ie Producteur a remédié à Ia situation ayant justié la suspension, ou que
les parties ont convenu parécrt d'un déIai raionnable pour y remédier lorsque
cela est, possible, et qu'il a payé au Transporteur les frai diect engagés par
l'interrption et ceux prévus pour Ie rétablisemeIlt du servce électrique.

13. RÉ"FCTON OU MODIFICATION AUX INSTALLATIONS

Advenant que Ie Producteur envisage, après la signatue de Ia présente entente,
de faié une réfection, ou d,'apporter des modifications ayant un impact su Ie réseau
du Tranporteur, ou de modier la capacité de production d'électrcité de ses
installations, i1 devra au préalable demander au Transporteur de réalser une
étude dlimpact et par la suite conveni avec Ie Transporteur d'un amendement à
la présente entente, et ce avant de procéder à I'achat d'équipements ou

d'entreprendre quelque constrction que ce soit.

Lorsque Ie Producteur réa1e une réfectin ou une modification dan ses
installations, il doit Ie faie conformément aux exgences technques applicables
mentionnées à l'anexe II de la présente entente, selon la version en vigueur au
moment de Ia demande d'étude d'impact.

14. DROITS DE PASSAGE POUR LA LIGNE ÉLECTRIQUE

14.1 Propriété du Producteur

Le Product~ur accorde au Transporteur, san frai, à l'endroit approuvé

par Ie ProduCteur, et qui est Ie plus a.vantageux pour Ie Transporteur, sur
et au-dessusde sa propriété superficiaie, tous les droits que Ie Producteur
détient conue propriétaire superficiaie nécessaies à I'intalation, à
l'exploitation et à la maitenace de la ligne électrique ou de llappareilage
que Ie Tranporteur désire y placer qui sont relatis au raccordement des
installations au réseau et ce, pendant toute la durée de Ia présente entente.
San Iirter la généralté de ce qui précède, Ie Transporteur a notaent
Ie droit, san nuie aux installations, d1accéder en tout temps raisonnable à cf

la proprIété superficiaie qu Producteur~ au sur les terrai sur lesquels i1
détient des droW;, af dfintalIer, q'exploiter, d'entret~ni, de remplacer ou
d'enever sa Iigne, se éqipemenls et appareige et il a Ie droit de t
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couper, d'émonder on enlever tous les arbres, arbustes, branches et racies
on tout objet, constrcton, strctue qui pouraient nuire au
fonctionnement, à la constrction ou à la maitenance de la ligne on des
appareis du Transporteur. Lorsque des questions de sécurté dn réseau

du Transporteur sont en cause, Ie Transporteur a accès en tout temps, san
autre formalté.

Le Producteur s'engage à n'érger aucun bâtient, strctue on autre

construction sur, au-dessus ou en dessous de la ligne et de l'appareilge
électique du Tranporteur, ni à modier l'élévation du terrai, san
l'autorisation écrite de ce dernier. Sous réserve de ce qui précède, Ie
Producteur petit faie un usage juste et raionnable de l'endroit aii

afecté suite à l'approbation écrite du Transporteur, agisant

raionnablement.

Si à la suite de changements faits par Ie Producteur après la signtue de la
présente entente, la ligne ou les équipements du Tranporteur nuient à
l'exploitation que fait Ie Prodticteur de sa prop:iété superficiaie ou des
terrai sur lesquels il détient des droits ou à la jouissance juste et

raisonnable de ceux-ci, Ie Transporteur tranmetta au Producteur, suite à
sa demade, une estiation écte pour Ie déplacement de ses équipements

et appareil et i1 s'engage, sur demande écrte du Producteur, à les
,déplacer. Le Producteur s'engage, dan un tel cas, à accorder au

Transporteur tous les droits nécessaies au déplacement desdits

équipements et appareils et Ie déplacerrent est exécuté aux frai du
Producteur.

14.2 Autres propriétés

Dan tous les cas où Ie Transporteur construit une ligne électique af de
relier Ie poste de diart au réseau du Transporteur déjà existat, il obtient
les droits réeIs et perpétuèls de servtude' requi et nécessaies, d-après
appelés Droits, sur les terai situés entre ledit réseau et Ie poste de déart

qui sont adéquats pour la constructon et la matenance de ladite ligne, Ie
tout de gré à gré selon la valeur marchande ou par voie d'exropriation.
Le Tranporteur fera les meileurs effort pour l'obtention de ces Droits Ie
plus rapidement possible. tous les coûts et frais pour Ia constrction de la
ligne électrque et tous ceux pour l'obtention de ces Draits, y compris les
sommes versées aux propriétaires des fonds servants, sont payés par Ie
Transporteur.

DROIT D'ACCÈS ~
Le Tranorteur a Ie drit d'accéder en tout teps raisobIe à la propriété r

superficiaie du Producteur aux fin d'inpecton et de vérIcation des l.

15.
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installations ou lors de l'intalation ou de la matenance des équipements qui
sont sous la responsabilté du Tranporleur. Le Tranporleur doit d'abord en
aviser Ie Producteur.

Lor.sque des questions de sécuté des personnes et du réseau du Transporteur
sont en cause, Ie Transporteur a accès en tout temps, san autre formalité.

16. RESPONSABILlTÉ EN CAS DE DOMMAGES

Ni Ie Transporteur, ni Ie Producteur ne peuvent être tenus responsables l'un par
rapport à l'autre des dommages et pertes causés à eux-mêmes, à leur personnel
ou à leurs biens respects lors de l'exploitation des installatins ou réstitant de
variations de tension ou de fréquence, de pertubations, de défaiances

mécanques, de ré-enclenchements, du mauvaIs fonctionnement des moyen de
communcations ou de tout autre événement de même natue qui se produit sur
Ie réseau du Tranporleur on dan les installations, d'interuptionS de livraion ou
d1interruptions de réception d'électricité, conformément à l'article 11 de la
présente entente intitué ((INUPON DU SEVICE ~~, et ils renoncent à tout recotis
en domrges-intérêts linn contre 11 

autre, leurs employés, représentats ou
mandataies.

Dan Ie cas où une tierce pare poursuit Ie Tranporteur ou Ie Producteur pour
des dommges corporels, matériels ou autres et advenant que l'assureur me
couvere en totaté ou en pare ou advenant que Ie montant des dommges

excède la liite de la police d'assurance, Ie Transporleur et Ie Produ~eur

assument leur propre défense, les coftts aférents et Ie montant de toute
condamation qui leur est imputable en capital, intérêts et dépens. Dan de tels
cas, Ie Tranporteur et Ie Producteur conservent et pouront exercer tout recours
légal approprié l'un envers l'autre pour tout ou partie des dommages ou des
montants non couverts par l'assurance.

17. FORCE MAJEU

L'expression "force majeure" à la présente entente signe tout événemei:t
extérieur, imprévisible, irésistible et indépendant de la volonté d'une partie qui
retarde, interrompt ou empêche l'exécution totae ou partielle par cette pare de
toutès ou pa.tie de ses obligations en vertu des présentes ; san restreindre la
portée de ce qui précède, 111i ou l'autre des événements suivants constitue un cas
de force majeure : guerre, émeute, vandalisme, terrorise, rébelon, épidéme,
foudre, tremblement de terre, orage, verglas, inondation, incendie, explosion.

La partie afectée par un cas de force majeure voit ses obligations suspendues ¿
dan la mestne où elle est dan l'incapacité d'agi seulement et en autant qu'elle l" Y
agisse avec dilgence af d'éI ou de corrge les e£ts de cel fore ~
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majeure. La force majeure est toutefois san efet sur II 
obligation de payer une

somme d'argent qui est due.

L'inexécution dlune obligation en raion d'un cas de force majeure ne constitue

pas un cas de défaut en vertu des présentes et n'entraîe pas de dommges-
intérêts, ni de recours en exécution de l'obligation même ou de quelque autre
natue que ce soit.

18. REMIE DE DOCUMNTS ET AUTES INFORMATIONS

Le Producteur fournit, à ses frai, toute inormation raionnablement requise par
Ie Tranporteur ou par tout organsme canadien ou américai de réglementation
ou de coordination des entrepries d'électicité et dont les normes ou règles sont
appliquées par Ie Tranporteur au Québec, selon Ie cas.

En plus des engagements de remie de documents par Ie Producteur au
Transporteur prévus aileurs aux présentes, une partie doit four à ses frai à

l'autre pare, tous les docuents techques raionnablement requis et
nécessaies à llexécution de la présente entente.

19. RÈGLEMENT DES DlHRENDS

Tout différend concernt l'application des présentes doit être traité
conforméinent aux dispositions pertentes de Ia procédure d'examen des

plaites approuvée par la Régie de l'énergie prévues aux Tarifs et conditions des
services de transport d'fIydro-Québec. Tout diférend qui ne relève pas de la

compétence exclusive de la Régie de l'énergie doit être soum aux tribunaux
compétents.

20. AVIS, COMMUCATIONS URGENTES ET REPRÉSENT ANTS

20.1 Avis

Toute, demade, factue, acceptation, approbation ou tout autre docuent
établi en vertu des présentes, doit, sauf si autrement spécifé, être fait par
écrit et est valablement exécuté sIll eSt livré de main à mai à son
destiataie, livré par' messagerie, mis à la poste, ou expédié par
télécopieur ou courer élettronique aux adresses indiquées à I'article 39 de
la présente entente intitué ((ADREES DES PARTIS POÚR LE A VI)~. ~

T~t docut ';t réuté avou: été reçu lorB d.e B.a li~Bon ~'il est livré ~e~
mai à ma, Ie Jour ouvrable suivant son envOl s'il est livré par messagerie
ou tranmI par télécopieur ou courer électronique, ou Ie quatrème jour j ./

ouvrable suivant sa mie à la poste, siil est mis à la poste, selon Ie cas. ' (f
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Tout avis doit obligatoirement être fait par écrit et être livré de mai à
mai à son destiataie, par messagerie, ou être expédié par la poste sous

pli recommandé. Pour accélérer les communcations, un avis peut être
tranmI par télécopieur OU par courier électonique. Cependant

l'origial de cet avis doit, aussitôt que possible, être livré de mai à mai,
par messagerie ou par la poste sons pli recommandé.

Si l'nn des modes de livraion prévus aux présentes est interrompu, les
parties doivent utiser tout autre mode de livraion propre à assurer que
tout document soit livré au destinatae dan les meileurs délai possibles.

Chque partie doit aviser II 
autre partie de la façon prévue aux présentes de

tout chagement de représentant ou d'adresse.

20.2 Communications urgentes

Les communcations urgentes relatives à l'exploitatlon et à la maitenace
des installations doivent être faites verbalement et directement avec Ie
centre de téléconduite désigné par Ie Transporteur tel que convenu dan
l'instrction commune. Lë Producteur doit désigner la personne compétente
accessible en tout temps lors de situations d'urgence.

20.3 RepréseIitants

Chaque pare peut désigner un représentant pour certnes fi
spécifques reliées à l'exécution de la présente entente.

21. TAXS

Les montants indiqués à la présente entente n'incluent aucune tae sur la vente de
biens et services, lesquelIes taxes devront être ajoutées lorsque applicables et
payées par la partie qui en est responsable~

22. APPROBATION ET EXIGENCES DU TRSPORTEUR

Tout accord conc1u en vertu de la présente entente, exigence, inpection,
vérication, réception de rapport ou tout geste de supervision générale efectué

par Ie Traisportett dar Ie cadre de la présente entente a pour objet unquement
d1assurer la sécuité et Ie bon fonctionnement du réseau du Transporteur.. n ne
constitUe pas et ne dolt pas, être interprété conue constituant une é-valuation ni ~
une garantie par Ie Transporteur de la valeur fonctionnelle, du rendement ou de

règlement applicable. '
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23. CONVTIONS PRÉALABLES ET MODIFCATIONS

Toutes communcatioIl antérieures écrtes ou v~rbales entre les pares au sujet
de la présente entente sont par les présentes abrogées et cette entente constitue
l'accord unque et çqrnplet int~rvenu entre les parties concernant Ie sujet qui est
traité, sauf pour l'entente intervenue entre les parties Ie 26 septembre 2006 (Voir
Anexe III A).

Toute modication à la présente entente ne peut être faite que du consentement
écrit des deux (2) parties.

24. SUCCESSEUS ET A YANS DROIT

La présente entente lte les successeuxs et ayants droit des parties.

25. LOIS APPLICABLES

La présente entente est régie par les lois de la province de Québec.
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DEUME PARTI
CONDmONS PARTICULIÈRES

26. DATE PRÉV POUR LA MISE SOUS TENSION INE

À la date de signatue de la présente entente, la mise sous tension intiale des
installations est prévue pour Ie 16 juin 2007. Le Producteur avise Ie Tranporteur
par écrit, san délai, de tout événement ou situation susceptible de retarder ou
devancer substantiellement cette date.

27. PUISSANCE MAXALE D'INJECTION AU POIN DE RACCORDElVNT

La puissance maxale injectée au réseau du Tranporteur en régie permanent
au point de raccordeent est de 42 MW. Le Producteur ne peut dépasser cette
puisance maximale d'injection, en condition exceptionnelle dlexploitation, que
s'il a préalablement obtenu l'autorisation écrite du Transporteur.

Cette valeur maime poura être revue à la hausse selon les résultats des essai
effectués lors de la mise en route des installations, et ce à la suite d'une demade
écrite du Producteur et après autoriation écrte du Tranporteur.

28. POIN DE RACCORDEMENT

Le point de raccordernt en vert de la présente entente est situé au point OÙ les
conducteurs de la ligne à 161 kV du Transporteur sont rattchés aux isolateurs de
la structue d'arêt du poste de déart appartenat au Producteur. Les isolateurs
d'arêt appartiennent au Producteur. I1 sont four et intalés par Ie

Transporteur aux £rais du Producteur.

29. CARCTÉRISTIQUES DE L'ÉLECTRICIT

L'électrcitér devant être injectée au réseau du Tranporteur au point de
raccordement par Ie Producteur en vertu de la présente entente, est en courant

aItemati triphasé, ayant une fréquence nomie de sobäinte (60) hertz, et une
tension nominae de 161 kV.

30. TENSION DE COMPT AGE DE L'ÉLECTRICITÉ ~
La mesure de l'énergie et de la puissance aux fi de factuation se fait à la~

tension de 161 kV. Les tranformteurs de mesurage seront localsés dan Ie poste
de iJar alors que les appar de comptage seront situés da la centrale. y

20



31. RÉGULATION DE TESION ET FACTER DE PUSSANCE

Les installations doivent paiticiper à la iéguation de tenon du réseau du
Ti'anp01teur en I'égie peimaent en iéguaiisant la tension aux boines des
alteinateuI'S du PI'ducteUl', Les altematew'S doivent être en mesui'e de plOduire
au d'absoibei' sufisanent de puissance réactve POUl' compensei les

changeIents noimux de tension sui Ie iéseau eti en paiticulei, ceux causés pai
les variations de puissance active des installations, Le Tranpoiteur spécifeia au
Pi'oducteUl' les consignes de tension qui devlOnt alaI's être mantenues"

32. SYSTÈME D'EXCIT ATION

Les alteinateuis doivent êtie mun d'un système d'excitation P0ul léguaiisella
tenion.,

33. RÉGULATION DE VISSE

Mi de contribuei à la iéguation de fI'équeTce 8Ul Ie iéseau du Transporteuli les

gioupes twbines-alteinateurs du ProducteUl' doivent êtI'e mun d'un système de
régulation de vItesse.. Ce système doit iespectei les spécifcations énwnêrées
dan Ie document intitué "Exigences techniqus relatives à l'intégration des cetrales
au réseau de transport d'Hydro-Queõecll ém pai'le TianpoiteUl.

A moin d'un avI écIit contlaire de la par du TranspoiteUl~ ce système de
réguation de vitesse dt?it demew'er' en service en tout temps loisque les gr'oupes
tubines-altemateuis Bont synlu'o11s au réseau du Tianspoiteur,.

34. POSTE DE DÉPART

Le Producteur est propriétae superficiaie du paste de départ lequis à ses
installations pow acherner l'énergie ptoduite par' ses génétatrices au réseau du
Ti'anspoiteUl" nest responsable des étudesi des analysesi de l'Ú1génieiie, de
l'achat des équipements, de la constructioni de l' 

exploitation et de 1a maitenance

du poste de déatt, Ie tout à ses fiai sous iéseive de l'aiticle 35 de la pl'ésente
entente intitué ((REOURSEMENI PAR IE lRASPRlEU DU P05I'~ DE DtPAR~)..

Le Pioducteur est ptopiiéte de tous les équipements mobileI'S intalés dans Ie

poste de déatt à l'exception des équipements foutIU pai Ie TranspoiteUl'1 tel que
les tr'anformateul's de mesure et les appareils de comptage lequis paUl la ~

factration, les équipements de téléplOtecton et de télécommuication aIi que l\P(t
les éqtipements lequis pour' la tiansion des signaux d'exloitation, quiL 'l

demeut'ent la piopIIété du TI'anspoiteur.. Le Ti'anspoiteUl' réale la maitenance lb /'

des équipements dont il est piopiiétaiI'e, à ses £rais.. i
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35. REMBOURSEMNT PAR LE TRASPORTE DU POSTE DE DÉPART

À Ia suite de i1acceptation fiale du raccoideient pat'le Transporteur, ce deimer
rernbOUlse Ie ProducteUl, SU réception de pièces justicaties, les cotìts léels
encoUlUS pai ce deimer pOUl les, étdes, les anyses, l'ingénieiie, l'achat et
l'approvisonnement des équipements, la consucton et Ia mie en ioute du poste
de dépatt, et autres items penius aux Tarifs et condtions des services de Transpor't

d'Hydro-Quvec, auquel s'ajoute un montat forfaitaiI'e de 15 % des cofits réels
mentioiiés précédemment pour COUviU les dépenes d'exploitation et de
maitenace du poste de déart pOUl une péiiode de vigt (20)an,. Le montat
max global du reibowsement pat' Ie Transportew' des coftts r'ée1
mentionnés au paragraphe précédent est de trois mions nem cent quatle-
vingt-di mie dollars (3 990 000,00 $), plus les taxes de vente applicabIes, ce
montat ayant été établi corne suit: 95 $/kW x 42 MW, et ce conformément aux

Taiif et coditions des serces de transprt d' Hydro-Qu'bec en vigueuI' au moment
de la signture des pi'ésentes, Ie tout sujet à la décision de 1a Régie de l'éneigie

mentionnée à )' ATIU No. 10 et aux diositions de l'atticle 6.1 des
présentes..

36, GARNTI DU PRODUCT POUR COUV LES FRIS D'INTÉGRATION

Lorsque l'ensemble des dépenses, encowues et engagées pat'le Transpoiteur aUla

atleit Ie moIltat de cette prerrère gaI'antie, et seuIement si 1es tIavaux de

consuction des installations ne sont pas sufsament avancés POUI' asswer que
1a mie en service des installations ait lieu dan 1es déIais prévus, Ie Tianpoiteur A ",l
pouua exiger une gaantie additioiielle d'un montat équivaIent. ~

La(es) garantie(s) déposée(s) pal' Ie Pioducteur doi(ven)t être sous 1a forme de rb/
cautionnements, de Iettres de crédit illévocabIes, d'ob,Iigations au porteui ou r'
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autres garanties équivalentes acceptables, Ie tout à la satifaction du Transporleur
et elles doivent rester en vigueur ou être renouvelées ju.qu'à I1acceptation fie

du raccordement par Ie Transporteur. Tant que ces garanties sont requies, Ie
Producteur fournit au Transporteur, au moin trente (30) jours avant l'échéance
des garanties, une preuve écrte de leur renouvellement. En cas de défaut du
Producteur de four une telle preuve, la(es) garantie(s) peu(ven)t être exercée(s)
par Ie Traiporteur en tout temps.

La totaté des garanties déposées en ver du présent article sera retourée au
Producteur dan les vingt (20) jours ouvrabZes suivant l'acceptation fiale du
raccordement par Ie Transporteur.

37. REMBOURSEMENT PAR LE PRODUCTEU Ou COÛT DES TRA V AUX
D'INGRATION ET DU POSTE DE DÉPART

Advenant que Ie projet faisant objet de la présente entente soit défutivement
abandonné par Ie Producteur pour queIque raison que ce soit, que la mie sou.
tension intiale des installations n'ait pas eu lieu à I'intérieur d'un délai de vingt
quatre (24) mois de la date prévue pour la mie sous tension intiale ou celle
reportée conformément au présent article pour des raisons autres quinn
manquement ou un délai de la par du Transporteur ou advent que cette
entente soit suspendue pendant une période de plus de vingt quatre (24) moIs
.consécutIs en vert de Parcle 12 de la présente entente intitué ((SUSPENSION DE

L'EN)) pour des raions autres qulun manquement ou un délai de la part du
Tranporteur, Ie Producteur remboursera au Transporteur toutes les dépenses

réellement encoures par ce derruer pour les travaux requis pour l'intégration des
installatins aU réseau du Tranporteur jusqu'au montat tota des coftts estiés
incrts à l'anexe II des présentes et comprenant Ie montat qui lui a été

remboursé pour Ie poste de départ, Ie cas échéant, et ce au prorata du nombre
d'anées restant pour compléter une période mie de VINGT (20) an, tel
que prévu aux Tarils et conditions des serviæs de transort d' Hydro-Que'bec. Les
dépenses pour les travaux d'intégration comprennent, entre autres, les études, les
analyses, I'ingénerie, l'approvisionnement et la constrcton des intaations
requises pour Pintégration des installations au réseäu du Transporteur¡ tels que
prévus à l' Anexe ill, et exc1uent celles payées ou encoures par Ie Producteur.
Aux dépenses réeIlement encoures décrites précédement, slajoute Ie coftt de
dématèlement des intaations apparenant au Trí;nsporteur et de reiise en
état du site, duquel est soustrait Ie cotìt de récupération des équipements.

La date de mie sous tenion intie des installations peut être reportée si Ie
Producteur en fait la demande écrite et sill peut démontrer quill a pris les mesures
nécessaies pour établir ,la date de mie sous tension intiale dan un déIai
raisonnable et que les parties ont convenu d'une entente écrite à ce sujet.
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Ni Ie Transporteur, ni Ie Producteur ne peuvent être tenus responsables l'un par
rapport à l'autre des donuges èt pertes causés à l'autre partie suite à la faute de,
l'une ou l'autre des pares entraîant un retard dan la mise sou. tension Intiale
des installations. Tout retard éventuel du Transporteur dan la constrcton des
ajouts au réseau de tranport sera traité coruormément aux TariJs et conditions des
serces de transport dHydro-Que'bec.

38. SÛRETÉS

Le Producteur aura Ie droit en tout temps de consenti, san l autorisation du
Transporteur, des stìetés relatives à ses droits dan la présente entente en faveur
de ses créanciers. Le Producteur devra inormer Ie Transporteur, dan les quine
(15) jours ouvrables de la date de signatue de la présente, du nom et de l adresse
de chaque créancier auquel il consent de telles stìetés.

39. ADRESSES DES PARTIES POUR LES AVIS

Le Transporteur :
Nom
Titre

Adresse

Téléphone
T élécopieur
C. électronique

Le Producteur :
Nom
Titre

Adresse

Téléphone
T élécopieur
C. électronique

Chta Guiont
Directrce Commercialisation et afaies réglementaes
Hydro-Québec TransÉnergie
Complexe Desjardin, c.P. 10 000
Tour de l'Est, ge étage
Montréal (Québec) H5B lH7
514 289-5883
514289-54i7
guont.chtal(ghydro.qc.ca

Jacky Cerceau
Président
Société en commandite Magpie
agisant par son commandité Hydroméga G.P. inc.
1134, rue Saite-Catherine Ouest, 12e étage

Montréal (Québec) H3B lH4
514392-9266
514392-1466
jcerc~au(ghydromega.com 1
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EN FOI DE QUOI, les pares ont signé la présente entente à la date et au lieu
mentionnés en tête des présentes.

.~~:J
Hydro-Québec
Chta Guiont
Directrice
Commercialsation et afaies réglementaies

Division Hydro-Qébec TranÉnergie

~~~ '
Michel Tremblay
Témoin

ociété en commandite Magpie
représentéepar son commandité
Hydroméga G.P. Inc.
Jack Cerceau
Président

(Nom) 0 o.rit-€le. Chouh'~~Témoin, fJ~)"~
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ANEX I
DESCRITION SOMMARE DES INSTALLATIONS

A) Adresse des installations:
La centrale est située dan la muncipalté de Rivière-Saint-Jean, l\C de
Migane, région adntrative de la Côte:.Nord.
Adresse civique: 1000, rue St-Jean (Magpie)

Rivière-Sait-Jean (Québec) GOG 2N0

B) Nom et coordonnées du représentant désigné pour la coordination avec Ie
Tranporteur :
Nom Jean-Pierre Lepage, ing.
Titre Vice-président, développement et constrction, Hydroméga

Services inc., dfuent autorisé à coordonner l' exécution des
travaux prévus à la présente avec Ie Tranporteur; au nom de
la Société en commandite Magpie, agissant par son
commandité Hydroméga G.P. inc., en vert de résolutions de
l'adntrateuunique de Hydroméga G.P. inc., adoptées en

date du 11 févrer 2005.

Adresse 1134, rue Ste-Catherie Ouest
12ièm étage
Montréal (Québec) H3B lH4

Tgéphone (514) 392-9266
Télécopieur (514) 392-1466
C. électronique jplepage(Çhydromega.com

C), PUissance totale installée : 42MW

D) Systèmes méçanques et électiques :

Groupe tubIne-alternateur
Nombre
Puissance nomiale de lalternateur
Facteur de puisance nomial
Tenion noiIale

Type de tubine

Type d'aIternateur
Excitatrce
Réguateur de vitesse

:3
: 14 000 kW
:90%
: 13,8 kV
: Hydraulique
: Synchrone
: Diodes tourantes
:0u

26



Tranformateurs de raccordement

Nombre
. Pusance nomiale
Tension nomiale
Impédance
Enöulement
Mie à la terre
Inductance de neutre

:2
: 20,0 / 26,7 / 33,3 MV A
: 161 kV - 13,8 kV
: 10 % (g 20 MV A
: Étoile/ triangle
: Côté réseau HQ
: Aucune

Toute modication apportée aux données contenues dan cette arexe doit être
communquée par écrit au Transporteur dan un délai raionnable..

27



AN II
NORMES, GUIES, CODES ET EXGENCES TECHNQUES APPLICABLES

A) Exigences technques pour la conception des installations

. EXIGENCE TECHQUE RETI AU RACCORDEMENT DES CENTLE ÉLEtTQUES
AU RÉEAU D'HYRO-QUÉBEC (Version de mas 2006 ou toute version réviée)

. EXIGENCE TECHQUE - INGRTION DE LA CENTLE MAGPIE du groupe Études
de réseau et critères de perormce
(Version du 27 octobre 2005 ou toute version révisée)

_. AVIS TECHQUE DE PRÖrnClION du groupe' Automatimes et protection

(Version du 26 avril 
2006 ou toute version révisée)

. UMITE D'ÉMIONS DES INSTALLATIONS DES CLIENT RACCORDÉS AU RÉAU DE

TRSPORT D'HYRO-QUÉEC (Version du 10 juilet 2002)

. USI DES SIGNAUX D'EXWITATION (Version tranrnse Ie 19 septembre 2006, ou
toute réviion de celie-d)

B) Co~e pourl'exploitation des installations
. CODE D'EXLOITATION C.ll-Ol (novembre 1993)

C) Codes pour la sécurté des travaux
. CODE DE SÉCU DES TRA V AUX - Ugnes de tranport (avril 2002)
. CODE DE SÉCU DES TR V AUX .. Postes (avril 

2002)

. CODE DE SÉCURÉ DES TR V AUX - Centrales (avril 2002)

D) Nornes et guides pour la maintenance des installations

. MANTNANCE PRÉNTIV DES ÉQUIEMENT DANS LES CELE PRNES (à veni)

E) Norrne pour Ie systèrne de comptage pour la factuation

. NORM F.22-0l
MESURGE DE L'ÉLEClRIClT EN MOYENN ET EN HAUf TENSION (1 mai 20æ)

F) Qualité de l'onde

. CARClRlQUE ET CffLE DE QUALIT DE LA TENSION FOUR PAR LE RÉSEAU DE

TRSPORT D'HYRO-QUÉBEC (15 juin 1999) ~d

À 11 exception des docuents qui Bont érrs spécifiquement pour Ie cas présent, tous les - ?;

autres documents sont disponibles sui Ie site Interet du Tranporteur sous la rubrique Ai,
Commerce de transportfaccordement au réseau à ladresse :hLf://ww.tranenergie.com T
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Le Producteur est responsable de s'assuer quill a en sa possession et qu'il respecte
toutes les normes, guides, codes et exgences requies et ce, selon la dernère version
érrse en vigueur pour toll les producteurs privés d électrcité au Québec.

~v
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AN m
TRA v AUX D'INGRATION, com ET ÉCHÉCI

A) DESCRON DES TR V AUX D'INGRATION
Dne ligne de iaccmdement entre Ie poste à la centrale et la ligne à 161 kV numéro
1619 seia construite" Les pI'tections de lignes au poste Ainaud seront
remplacées pow teIr compte du raccmdement de la centrale SUI Ia ligne 1619..
Des tiavaux semnt efectués au poste RivièI'e-au-Tonneue pour la iéception des
données en provenace de la centiale,

Af de peimethe Ie fonctonnement partiel de la centI'ale en cas d'indipÖiubilté
du circuit 1619 et aini rafermi l'alentation de la chge locale 101'8

d'indisponibiltés de ce circut, Ie Tt'nsporteur a demandé Ilajout d1équipements
spéciaux à la centr'ale vist à penettre une exploitation en tlot. Ces

équipements font partie des coûts d1intégration au réseau et seiont l'embour$és
par Ie Ti'ansporteui' au Producteur, tel que, convenu dan l'entente intervenue
entre les parties Ie 26 septembre 2006. La demande de rembouisement associée
au mode d'exploitation en îlot sera sOUIe au Transpoiteur, suivant
l' acceptation fiale du iaccoidement par Ie Transporteur (voir l'article 5,,3) et
comprendra l'ensemble des coftts de, ce piojet, plus les intérêts encouius par' Ie
ProducteUl~ avant Ie remboursement. Des pièces justcatives deviont être

fomnies .

B) ESTITIONDU coOT DES TRA V AUx

- Ligne de raccordement à 161 kV

Tiavaux dan les postes du TranspoiteUl'

~ Équipements de télécommunications

Coftts additionne1 peimettt l'exploitation en îlot

. Travaux iéalsés par' Ie Productur

les intérêts encouius parole Productur)

. Tiavaux réalisés par Ie TiansporteUl

_ Équipements de mesurage à 161 kV

. Fourrutue des tianfoimateurs de mesule

. Instaation des compteurs et des équipernents COlUexes

Total des coftts estiés :

i 249 100 $

486 600 $

868300 $

:245 000 $ (plus

20 000 $

1~20~

301420$ t
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Aucun montant d'aigent n'est requi de Ia pait du Producteur pour la réalation
des tiavaux d'intégiation puisque l'enemble des coftts estés des tiavaux, en
inc1uant 1a proviion maxe de 3 990 000 $ paUl Ie paste de déart, est inéiieui'
au montant maxum de 570 $/kW, piévu aux Tarif et conditions des services de
transport d'HydroQue'bec en vigueur au moment de Ia signatu'e des p:iésentes, Ie
tout sujet à la décion de la Régie de l'énergie mentionnée à l' ATTNDU No. 

10

et tel que prévu à I' axticle 6,:1, Le coftt estié tota pax' kiowatt paul' l'ensemble
des travaux incluant Ie maum aloué P0ui Ie poste de dépar est calculé comme

sut:

(3 014 200 $ + 3 990 000 $) /42 MW :; 7 004 200 $/42 MW = 166,8 $fkW.

C) COÚT DU COMP ASsUM PAR LE PRODUCTER

Confoimément à Ilaitic1e 10.2 de la présente entente intitué (( Apparl de comptage
pOU1' la facturatín )), Ie coüt du comptew' requis pour emegistei la quatité
d'éneigie produite pai'les installations est assumé pax Ie Produdeui'" Le coüt
applOxiti du compter est de cinq mie dollalS (5 000 $).. Le coüt iéel de
celui-ci sem facturé au Pmdueteur à la £i des tlavaux..

D) DÉLAI DE RÉALISATION

Le délai de réaIistion des tlavaux d'ihtégiation est estimé à six (6) mois pomvu
que la gaxantie soit déposée suivant les engagements du Producteur à la présente
entente et à la condition que la gai'antie' additionnele, si requise, soit déposée
dan Ies déIai convenus, Ie tout selon les modaltés iidiquées à I1aiticle 36 de la
pI'ésente entente intitué ((GARlIE DU PRODUCIEUR POUR COUV lES FR
D'INIÉGRAIION))" Toutefois, af de respecteI' la date de mie sous tension intiale

du 16 jui 2007, ceitains tiavaux d'intégiation ont déjà été amorcés,.

Cet écéancier pom leg tl'avaux d'intégiation indiqués à la présente anexe est
basé su les inoimations techrques fouinies par Ie Ptoducteur, dont les
piincipales caiactéiistiques appaxaissent à l'anexe I de Ia piésente entente.. Cet
échéacier seia révié advenant que l~ llOducteur modie de façon substantielle
les caiactéIistiques de ses installations"

E) MODAl DE PAIME ET DE REMBOURSEMENT

Tout paiement ou montant remboursé d'une pax 
tie à i'autl'e paitie est payable ~f

daI les tl'ente (30) jom'S après sa factation ou sa demande de iembow'Sement, ~
Tout montat dü potteia intérêts au taux £ié en veitu de l'aitic1e 28 de la La sur tv

le ministère du Revenu (L.R.Q, chapitre 31) et des aiticles 1617 et 1619 du Code civil '

du Québec,
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F) LIENS DE COMMICATION FOURS PAR LE TRSPORTEUR

Le Transporteur fourt tous les lien de communcations requi pour
l'exploitation des installations dont notament les liens requis pour la télémesure,
la télésignalation, la téléprotection et l'électrométre.

G) , LIENS DE COMMICATION EXIGÉS PARLE TRASPORTEUR

Le Producteur doit faie la location d'une ligne téléphonique commutêe du réseau
public af que I'Qpérateur des installations puise être rejoint en tout temps par Ie
centre de têléconduite du Tranporteur.

H) P ARTRES REQUIS POUR L'EXLOITATION DES INSTALLATIONS

Le Producteur doit four les signux d'exploitation requi par Ie Transporteur
pour 11 exploitation dts installations. Ces signux dlexploitationS sont identiés
dan Ie docuent intitué '''Liste des signux d'exploitation" mentionné à
l'arexe II de la présente entente.'

1) ÉQUIPEMENT REQU:IS POUR LES TÉLÉCOMMICATIONS,
TÉLÉPROTECTONS, TÉLÉMESURE ET TÉLÉSIGNALISATION

Le Producteur intalle dan ses installations une unté de télécommande et
d1acquisition de données de tye automate programable et rend disponibles au
Transporteur les données qui lui sont requies.

Le Tranporteur fourt tous les équipements d'interface et les cabinets dan
lesquels sont inta1és ces équipements requis pour les besoin de
télécommuncations, de téléprotection, de télémesure et télésignalsation. Le
Tranporteur réalise la programation, la vérincation, la nue en route et la
maitehance de ces équipement. n demeure propriétaire de cet appareilage.

1) SCHÉMA DE RACCORDEMENT DES INSTALLATIONS

réseau du Tranporteur. '
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